
PROCES VERBAL 

DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE DU 27 FEVRIER 2024 

 

Nombre de membres : 11 
Présents : 9 
Votants : 9 
 

L’an deux mille vingt quatre et le vingt sept février à vingt heures trente, le Conseil Municipal, régulièrement convoqué, 

s’est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de M. LARCO Jean-

Claude. 

Présents : Séverine PETRAU, Gérard PEYRAN, Pauline POCQ, Brigitte CAZENAVE, Jessica ALEMANY,  André 

MASTOUMECQ, Brigitte ALLEMAND, Jérôme LAULHE 

Absents excusés : Jean ALVES, Pierre LANNES 

 

 
 

Gérard PEYRAN est nommé secrétaire de séance. 

 

SYNDICAT DE L’IMMEUBLE PERCEPTION : 

 

Le Maire rappelle au Conseil que le syndicat Immeuble Perception a été créé en vue de la 

construction et de l’entretien du bâtiment sis à Navarrenx et qui a abrité de nombreuses années les 

services et le personnel de la perception. Cet immeuble n’étant plus utilisé, le syndicat a décidé la 

vente de cet immeuble et par conséquent la dissolution du syndicat.  

Le 2 octobre 2023 le syndicat a adopté que le fruit de la vente et du solde de trésorerie, soit 

réparti au prorata de la population des communes membres (la construction ayant été financée 

selon le même calcul), soit 3.26 % pour Araujuzon. 

Le Conseil Municipal à l’unanimité  

Prend acte de la dissolution du syndicat  

 Approuve les conditions de la liquidation du syndicat 

 

VOIRIE : 

 

Curage des fossés : Présentation du devis de l’entreprise HEGUILEIN. Lors de la réunion 

organisée avec les agriculteurs ceux-ci ont donné leur accord pour participer à 50% du montant des 

travaux liés aux entrées de champ (déduction faite de la subvention du Conseil Départemental) 

Cette proposition est adoptée à l’unanimité. 

 

PISTES CYCLABLES : 

 

 Le Maire présente au Conseil les résultats de l’étude menée par un cabinet indépendant, 

missionné par la CCBG qui était chargé de proposer un schéma de pistes cyclables pouvant couvrir 

le territoire, afin de favoriser les déplacements à vélo sur le Béarn des Gaves. 



 Araujuzon est concerné par deux tracés, qui sous réserve que les chemins existent encore 

(et n’aient pas été supprimés lors d’un remembrement) ne posent pas de problème.  

Le schéma  est adopté à l’unanimité ce qui ne constitue pas un engagement à prendre en 

compte les dépenses éventuelles. 

 

LOGEMENT COMMUNAL : 

 

 Le Maire rappelle au Conseil que les deux logements de l’école, disposent d’une salle de 

bain, particulièrement mal isolée. Il propose d’inscrire cette dépense sur l’exercice 2024 et de 

demander au moins deux devis. 

Cette proposition est adoptée à l’unanimité. 

 

ENTRETIEN DES PLATES BANDES : 

 

 Suite aux précédents Conseils, le Maire a fait faire une estimation du coût d’un employé 

salarié, sur la base de deux heures par semaine. Le coût total serait de l’ordre de 2.500 €.  

Cette proposition est adoptée par 8 voix (une abstention), toutefois, le Conseil souhaite que 

soit imposée une période d’essai. 

 

COMITE DES FETES : 

 

 La Présidente du Comité est revenue vers le Maire avec une lettre qui revenait sur la 

prolongation d’une polémique concernant les comptes du comité. A cette lettre était joint le 

tableau des comptes pour 2023, qui démontrait que l’exercice 2023 avait bien un excédent de 

1.540 € (comme cela avait été écrit dans le bulletin). Cette lettre était accompagnée d’une 

demande de subvention, pour divers investissements (dont les décorations de Noël déjà votées) 

pour un montant de 970 €. Le Maire propose d’approuver cette demande et d’arrondir à 1.000 €. 

Cette proposition est adoptée à l’unanimité. 

 

QUESTIONS DIVERSES : 

 

Matériel informatique : les deux ordinateurs de la Mairie sont anciens et fonctionnent sous 

Windows 8 qui est maintenant obsolète, ce qui les ralentit énormément. Il propose de prévoir leur 

changement dés ce début d’année. 

Cette proposition est adoptée à l’unanimité. 

Anniversaires : Répartition des anniversaires à fêter réalisée entre conseillers. 

 

 La séance est levée à 22 heures. 


